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  ***         ¤ M Fortier rappelle que pour l’aménagement des parkings des professeurs du 
collège, ce point relève de la compétence du Conseil Général. 
               ¤ M Omont est favorable au projet N° 4 
                ¤ Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.     …/… 
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Désignation des biens du Service d’Eau N° inventaire Année 
acquisition 

Valeur 
origine 

Valeur 
comptable à 

la date de 
sortie 

Découpeuse STIHL 2154-18 1989 834,20 0,00 
1 kit extension vidéo 2154-8 1987 387,83 0,00 
1 machine à écrire (occasion) 2154-10 1987 1 372,04 0,00 
Agence franc. + logiciel 2154-11 1987 4 248,91 0,00 
1 poste saisie informatique 2154-21 1989 330,87 0,00 
Mat informatique / 2 écrans + 1 imprimante 2154-22 1989 9146,94 0,00 
1 onduleur 2154-23 1989 2 285,37 0,00 
1 brise béton 2154-24 1989 855,39 0,00 
1 ordinateur (IBC ENSIGN) 2154-25 1989 15 623,28 0,00 
Matériel informatique / 1 module extension mémoire 2154-27 1990 1 446,44 0,00 
1 taille haies (75 cm simple lame) 2154-33 1991 456,59 0,00 
1 tondeuse (GABY TR 200 RH) 2154-35 1991 3 491,24 0,00 
1 télécopieur (RICOH fax 20) 2154-36 1991 1 265,63 0,00 
1 disque diamant Ø300 2154-43 1992 307,37 0,00 
1 pompe doseuse  2154-45 1992 488,80 0,00 
1 pompe auto amorçante (RENSON) 2154-47 1992 828,04 0,00 
1 radio téléphone  2154-48 1992 1 791,77 0,00 
Installation téléphonique 2154-51 1994 8 483,03 0,00 
Découpeuse thermique (MAKITA DPC 7000) 2154-53 1996 806,46 0,00 
1 taille haies (ECHO RMT 230 1969) 2154-56 1996 672,14 0,00 
          
Grosses réparations fourgon  2182-1 1998 1 500,08 300,01 
Fourgon Ford Transit 2182-2 1988 13 327,27 0,00 
Réparation tractopelle 2182-9 1997 4 299,24 429,95 
Réparations tractopelle 2182-13 2001 3 792,93 1 896,48 
Pneus tractopelle 2182-16 2002 1 382,49 829,49 
Réparations tractopelle JCB  2182-18 2002 437,19 262,31 
Réparations tractopelle JCB  2182-19 2002 8 282,09 4 969,25 
Réparations tractopelle JCB  2182-21 2002 518,31 310,99 
          
Matériel informatique & imprimante 2183-1 1997 4 104,23 0,00 



Matériel informatique 2183-2 1997 1 966,59 0,00 
Matériel informatique état civil 2183-4 1999 33 704,19 0,00 
Matériel informatique / extension 2183-5 1999 654,01 0,00 
Matériel informatique 2183-12 1996 4 396,50 0,00 
          
�

Désignation des biens du service 
Assainissement 

N°  
inventaire  

Année 
acquisition 

Valeur 
origine 

Valeur 
comptable à 

la date de 
sortie 

1 réducteur aérovis station 2154-2 1986 16 688,26 0,00 
1 réducteur aérovis station 2154-3 1987 13 379,54 0,00 
Réducteur de pression 2154-5 1989 6 689,77 0,00 
1 palier aérovis station 2154-11 1993 1 247,55 0,00 
1 transducteur ST 25C OCM 10M / débitmètre 2154-13 1994 3 900,86 0,00 
1 mélangeur monobloc immergé / KSB PF 960-301 2154-15 1994 5 783,03 0,00 
1 aérateur / Guinard KSB E800 A211 2154-18 1994 2 852,19 0,00 
1 détecteur gaz / Minigaz 4 OFH 2154-19 1995 2 056,47 0,00 
1 imprimante / Epson DFX 5000 2154-25 1995 2 883,83 0,00 
Matériel informatique accueil 2154-26 1995 904,02 0,00 
1 pompe doseuse / 220/50 2154-29 1995 721,44 0,00 
Mélangeur station 2154-31 1996 2 172,28 0,00 
1 flexible de curage pour hydrocureur / 100m 2154-34 1999 1 586,33 475,92 
          
Ordinateur Intel Celeron 2183-4 2001 8 729,91 0,00 
Onduleurs mairie 2183-5 2001 1 372,94 0,00 
Informatique secrétariat ( S.SIMON) 2183-6 2001 2 279,11 0,00 
          
�
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��\\\������������¤ Les 7 points présentés sont adoptés à l’unanimité. Remarque de Mme 
Ballet concernant le point 5 (réforme des biens). Elle s’étonne de voir des rubriques 
« Réparation » dans la sortie d’inventaire alors que le bien concerné n’y figure pas. 
Melle Goubet  précise que le bien est déjà sorti de l’inventaire mais que les réparations 
avaient été oubliées et regrette que le logiciel de la Perception ne permette pas 
d’intégrer les accessoires au bien principal.  
 
� � � � � � �

POINT IV.   SIGNATURE DE LA CONVENTION 2007 MISSION LOCALE ET  

   PARTICIPATION  FINANCIERE 
 

 La Commune de Bléré s'est associée à la Mission Locale Loire Touraine pour l'insertion 
sociale et professionnelle des jeunes en difficulté. Ce partenariat fait l'objet d'une convention, et 
la Commune verse chaque année une participation à l'association.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,  

#� autorise le Maire à signer la convention de partenariat, 
#� accepte le montant de la participation financière pour l'année 2007, soit 5 997,58 €. 
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�
POINT V :   SUBVENTION D’EQUILIBRE 2006 ET ACOMPTE 2007 pour  le  
   Multi-Accueil Petite-Enfance et le RAM  
 

La ville de Bléré a confié la gestion du Multi accueil et du relais d’assistance maternelle  au 
Centre Socioculturel.  

Elle a mis à disposition le bâtiment 15, rue des Merlets, dont elle paie directement les charges 
d’entretien. 

 Le Centre Socioculturel assure la gestion du service, à charge pour la ville de financer le 
déficit d’exploitation par une subvention d’équilibre. 

 Pour l’exercice 2006, le déficit du Multi accueil est de 25 230.32 € et celui du RAM de 
2.131,55 € conformément au tableau joint en annexe 

Le montant nécessaire à l’équilibre est respectivement de 25 230.32 € pour le Multi accueil et 
de 2 131.55 € pour le RAM. 

Le budget prévisionnel 2007 fait apparaître un déficit de 74 460.00€ pour le Multi accueil et de 
7859.34 € pour le RAM. 

 La ville a signé un contrat enfance jeunesse avec la CAF, qui lui apportera un finan- 
cement à hauteur de 55% du déficit y compris les charges d’entretien du bâtiment dites 
supplétives. 

 Il est demandé au Conseil Municipal de voter la subvention d’équilibre 2006 et l’acompte 
2007 correspondant   à 50 % de la prévision. 
 

BBB�Accord du Conseil Municipal à l’unanimité     …/… 
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POINT VI :  REPARTITION DU DEFICIT 2006 DU RAM ENTRE LES  
�� � COMMUNES ADHERENTES  

 

 Onze communes du Canton ont signé le Contrat enfance pour la gestion du RAM. Le 
déficit de cette structure est réparti entre les 11 communes en fonction des assistantes 
maternelles agréées. Il y a 143 assistantes maternelles.  

 Il a été convenu que la participation serait répartie en fonction du nombre d’assistantes 
maternelles de chaque commune avec une partie fixe équivalente à une assistante maternelle 
par commune. La ville se chargeant du versement de la subvention d’équilibre au centre socio 
culturel, c’est donc la ville qui procèdera au recouvrement de la participation de chaque 
commune adhérente. 

  CONTRAT ENFANCE JEUNESSE   

  EXERCICE 2006   
      

Libellé Subvention d'equilibre Charges supplétives  Charge brute  Bléré Contrat Enfance Charge nette 
Multi 
accueil 25 230,32 8 289 33 519,32 18435,63 15 083,69 
RAM 2 131,55 2 326 4 457,55 2451,65 2 005,90 
Total 27 361,87 10 615,00 37 976,87 20 887,28 17 089,59 
      
 REPARTITION DU DEFICIT DU RAM ENTRE LES COMMUNES ADHERENTES  
      
 Nom Nombre Ass Mat Part Fixe Part Variable Total  
 Bléré 54 14,00 699,32 713,32 
 La Croix en Touraine 26 14,00 336,71 350,71 
 Courçay 9 14,00 116,55 130,55 
 Chenonceaux 1 14,00 12,95 26,95 
 Chisseaux 4 14,00 51,80 65,80 
 Cigogné 3 14,00 38,85 52,85 
 Francueil 13 14,00 168,35 182,35 
 Civray 19 14,00 246,06 260,06 
 Epeigné les Bois 2 14,00 25,90 39,90 
 Sublaines 1 14,00 12,95 26,95 
 Luzillé 11 14,00 142,45 156,45 
 Total 143 154,00 1851,90 2005,90 
      
 ACOMPTE SUR SUBVENTION D'EQUILIBRE 2007   
      
  Prevision 2007 Acompte 14,03  
 Multi accueil 74 460,00 € 37 230,00 € 1 851,90  
 RAM 7 859,34 € 3 930,00 € 12,95  
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POINT VII : TABLEAU DES EFFECTIFS DES PERSONNELS SAISONNIERS  
 

 Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir créer les postes d’agents 
saisonniers conformément au tableau ci-joint. 
 

' &' �



�;����

TABLEAU  DES  EFFECTIFS  DU  PERSONNEL SAISONNIER  2007 

 Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de recruter du 
personnel temporaire pour pourvoir au fonctionnement du camping et du service des espaces 
verts durant la saison estivale. 
 

 Il propose donc la création des postes suivants : 
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POINT VIII - REGIME INDEMNITAIRE DU CADRE D’EMPLOI DES TECHNICIENS 
 

 Monsieur le MAIRE expose que du fait de la création d’un poste de technicien supérieur 
dans le tableau des effectifs, il est nécessaire de créer le régime indemnitaire attaché à ce 
cadre d’emploi. Il propose de transposer le régime indemnitaire du cadre d’emploi de contrôleur 
à savoir d’instituer l'Indemnité spécifique de service, prévue par le décret n° 2003-799 du 25 
août 2003 modifié, la prime de rendement et de service prévue par le décret n° 72-18 du 5 
janvier 1972 et  l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires prévue par le décret N° 2002-
60. Il précise que le cadre d’emploi des techniciens comprend 3 grades :  

Technicien supérieur,  
Technicien  supérieur principal ,  
Technicien  supérieur en chef  

 
Pour le calcul de l’indemnité spécifique de service, le taux moyen applicable à chaque 

grade s’obtient en multipliant le taux de base par le coefficient du grade. Une bonification de 4 
points  s’appliquera  pour les techniciens  assumant les fonctions de directeur de service 
technique. 

Pour la prime de rendement et de service, le calcul s’obtient en multipliant le taux par le 
traitement brut moyen du grade. 
  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve cette proposition et 
dit que son application se fera dans les conditions ci-dessus aux grades suivants :  

 
…/… 
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*Bonification de 4 points si l’agent occupe la direction des services techniques 
 
-précise que le mode de versement est mensuel et que l’attribution de ce régime indemnitaire  
fera l'objet d'un arrêté individuel par agent bénéficiaire.   
 
Remarque : Il s’agit d’une promotion autorisée dans le tableau des effectifs 
�
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POINT IX :  INSTITUTION D’UNE TAXE SUR LES TERRAINS DEVENUS 
   CONSTRUCTIBLES 
 

  La Loi dite Loi d’Engagement Nationale pour le Logement du 13 juillet 2006 
permet aux communes d’instituer à compter du 1er janvier 2007, une taxe sur la cession, 
à titre onéreux des terrains nus rendus constructibles du fait de leur classement. Le 
conseil Municipal est appelé à se prononcer sur l’institution de cette taxe, dont les 
modalités d’application sont définies dans la pièce jointe. 
�

����	����1�!��"	����"�������������5����	���5
�����	�����,�	���V�����+��!���
�	����%�""
���������������
�����������"�	�������
�

BBB��++ �2�20�� ����,��0��+���,�M�,O0����'���$�
�
�
�
POINT X.     CHOIX DU CABINET POUR LE CONTRAT VILLE MOYENNE ET  
  DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA REGION 
 

 Comme cela a déjà été évoqué dans les précédents conseils, la Commune de Bléré 
souhaite bénéficier de l’aide financière qu’apporte la région Centre aux projets de 
développements urbains élaborés dans le cadre des contrats villes moyennes. 

Pour identifier, évaluer et valider ces projets de développement urbain selon la procédure 
recommandée par la Région, il convient de passer par une phase d’étude à réaliser avec des 
bureaux d’études spécialisés. 

Pour cela en liaison avec la commission d’urbanisme, il a été décidé de lancer une consultation 
sur la base d’un cahier des charges définissant les objectifs de l’étude (diagnostic, projet de 
développement programme d’actions). 

La consultation a porté sur deux lots : 

• Lot 1- Révision du POS 
• Lot 2- Projet de développement urbain 

' &' �

Régime indemnitaire 
Technicien 
supérieur 

Technicien supérieur 
principal 

Technicien 
supérieur en 

chef 

Indemnité spécifique de 
service* 

10,50%de 
110%du taux de 

référence 
10,50%de 110%du 
taux de référence 

16% de 110% 
du taux de 
référence 

Prime de rendement et 
de service 4 % du TBMG 5% du TBMG 

 
5% du TBMG 

Indemnité horaire pour 
travaux supplémentaires possible possible 

 
possible 
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          Sept bureaux d’études ont répondu. 

          Les trois bureaux d’études ayant fait les offres les plus pertinentes, l’agence d’urbanisme 
de Tours, BE AUA  et l’atelier Huit et demi ont été auditionnés par une commission composée à 
cet effet, qui a décidé de retenir le bureau d’études Huit et demi d’Angers. Ce bureau d’étude a 
déjà réalisé des études similaires. 

Dans le cadre de la délégation du Conseil Municipal consentie par délibération du 12 avril 2001,  
le Maire a signé la convention d’assistance avec le bureau Huit et demi le 23 avril 2007. 

 Les études proposées, qui devraient se dérouler sur 8 mois, donneront lieu à la mise en 
place d’un comité de pilotage et d’une commission auxquels participeront les élus désignés. Y 
seront associés des personnalités concernées et compétentes. 

      Dans cette perspective, il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le plan de 
financement joint et de solliciter le Conseil Régional pour une subvention représentant 75 % de 
la dépense HT. Les crédits ont été inscrits au BP 2007. 
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*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité. 

 �
 
POINT XI.    CHOIX DU CABINET D’ETUDE POUR LA REVISION DU P.O.S. VISANT A  
   LE TRANSFORMER EN PLU 
 

#�             Comme cela a déjà été évoqué dans les précédents conseils et vu la délibération 
du Conseil municipal en date du 15 février 2007 qui a prescrit la révision du POS, la Commune 
de Bléré a lancé une consultation sur la base d’un cahier des charges définissant les objectifs 
de la révision.     …/… 
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La consultation organisée a porté sur deux lots : 

Lot 1- Révision du POS 

Lot 2- Projet de développement urbain       

Le diagnostic et le projet d’aménagement et de développement durable étant deux phases 
incontournables aux deux lots, il était souhaitable que le cabinet retenu le soit pour les deux 
lots.  

          Sept bureaux d’études ont répondu. 

          Les trois bureaux d’études ayant fait les offres les plus pertinentes, l’agence d’urbanisme 
de Tours, BE AUA  et l’atelier Huit et demi ont été auditionnés par une commission composée à 
cet effet, qui a décidé de retenir le bureau d’études Huit et demi d’Angers. Ce bureau d’étude a 
déjà réalisé des études similaires. 

Par délibération du Conseil Municipal en date du 15 février 2007, le Maire a été autorisé à  
signer la convention d’assistance avec le bureau Huit et demi le 23 avril 2007. 

 Les études proposées, qui devraient se dérouler sur deux exercices, donneront lieu à la 
mise en place d’un comité de pilotage et d’une commission auxquels participeront les élus 
désignés et seront associés des personnalités concernées et compétentes. 

Il est demandé au Conseil Municipal  

1. d’approuver le choix du Cabinet Huit et demi pour mener la révision du PLU  pour un 
 montant de 17 820.40 TTC 

 2.     d’autoriser le Maire à solliciter une participation financière de l’Etat au titre de 
l’article L 121.7 du code de l’urbanisme�

�
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POINT XII. CONVENTION AVEC LE SATESE POUR LE RACCORDEMENT DES 
  ASSAINISSEMENTS DES INDUSTRIELS 
 

 La mission proposée par le SATESE consiste à apporter à la collectivité, une assistance 
dans le cadre du suivi des raccordements industriels au réseau d’assainissement. Les quatre 
industriels concernés sont la Cave Coopérative, Blanc Foussy, Godinat et Volabel. Plusieurs 
passages sur ces différents sites sont prévus à des périodes précises, la collectivité y sera 
conviée. Le coût de la prestation pour l’année 2007 s’élève à 378.98 € 

 Il est donc demandé au Conseil Municipal d’approuver la convention pour l ‘année 2007 
et d’autoriser le maire à la signer. 

BBB� 
�� � ����,��0��+���,#� M� ,O0����'���#� ���� 08�� ,�� + �8���� �� � 0�� ,O������ ����� ���
�0� �����,��������M�,����!���$�  

�

' &' �



#� ,��3�

�

POINT XIII.  AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR SIGNER DES 
CONVENTIONS DE PASSAGE SUR TERRAINS PRIVES A LA BINETTERIE 
 Dans le cadre des travaux d’assainissement à la Binetterie, la commune doit exécuter 
des travaux sur deux propriétés appartenant respectivement à Monsieur CANTIN Christian 
(Parcelle ZV 164 ) demeurant « les Cendriers » et Monsieur BERRY Marcel (Parcelle ZV 165 ) 
demeurant  « 3 rue de la Vasselière ». 

 Pour ce faire, il est nécessaire d’établir une convention de passage en terrain privé et de 
fixer l’indemnité à verser au propriétaire en contre partie de la servitude conformément à la 
réglementation en vigueur. 

 L’indemnité versée à Monsieur CANTIN est de 618.14€ HT et de 253.85 € HT pour 
Monsieur BERRY. 

 Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire  à signer ces conventions ainsi 
que les actes correspondants à passer devant Notaire.  
�
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POINT XIV.    DROIT DE PREEMPTION EXERCE SUR LA VENTE D’UN TERRAIN 
   EN ZONE 1 NA 
 

 Il est proposé au conseil Municipal d’exercer le droit de préemption sur la parcelle 
AE n° 9 au Grand Jardin, de 6a 12 ca, appartenant aux Consorts Philoreau, au prix de 
6.000 €. Ce terrain est situé en zone 1 NA au débouché de la future voie de 
contournement interquartiers. Cette acquisition permettra de désenclaver la zone future 
à urbaniser.  
�

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité. 
 
 
POINT XV. APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS DE LA C.C.B.V.C. 
 

 Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver la modification des 
statuts de la C.C.B.V.C. (Conseil Communautaire du 22.02.07) pour ajouter à la 
compétence « Construction, entretien et fonctionnement des équipements sportifs et 
scolaires », l’alinéa suivant : 
 

 § « Construction, entretien, gestion du terrain communautaire destiné à la pratique 
du tir à l’arc à La Croix-en-Touraine ». 
 

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité. 
�

…/… 
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POINT XVI.  AVIS SUR LA VENTE D’UN LOGEMENT HLM 18, rue de Gimont 
 

 Le Directeur de l’OPAC nous a informé de leur intention de vendre un logement 
HLM situé 18, rue de Gimont, à l’actuelle locataire.  
Conformément à la réglementation applicable, le Conseil Municipal doit se prononcer 
sur cette vente pour donner son avis. 
 
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.  
 
     
POINT XVII :  QUESTIONS DIVERSES  
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 20. 
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